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Bio de Rhône-Alpes

Fermes de 
démonstration

En pratique
Les visites sont gratuites. Le rendez-vous est à fixer directement avec les producteurs, en fonction de leurs disponibilités. 
Plan d’accès, présentation détaillée de chaque ferme et liste des fermes, mis à jour régulièrement, à retrouver sur :  
www.corabio.org. - Espace «Agriculteurs» - «Fermes de Démonstration».

9 fermes en viticulture bio font partie 
du réseau des fermes de démonstration 
bio de Rhône-Alpes. Autant d’occasions 
d’échanger avec les vignerons et 
vigneronnes sur leurs techniques de 
production et de vinification, leurs 
modes de commercialisation, leurs 
parcours vers la bio et leurs satisfactions 
à être paysans bio !

160 ha dont 25 ha de vigne  (13 ha en AOC Côtes-
du-Rhône, 12 en vin de pays, le tout en Grenache 
et Syrah principalement).
Valorisation : via la coopérative Les Vignerons 
des Gorges de l’Ardèche.
Atouts : cohérence agronomique cultures/
élevage, bonne qualité des sols.

2- EARL Domaine des Mûres 
 Patrick, Elisabeth et Nicolas Roustan
 04 75 54 71 05 – Bourg Saint Andéol (07)

11,5 ha 1,25 ha de vigne bio (vin de pays Viognier) 
et 1 hectare de St Joseph en conventionnel. 
Valorisation : via la cave de Saint-Désirat
Atouts : vente en coopérative laisse du temps 
pour le reste de l’exploitation en arboriculture.

3- GAEC Bruyère Yves et Zabou
 04 75 34 29 48 – Saint Etienne de Valoux (07)

10,5 ha de plusieurs cépages (Gamay, Syrah, 
Persan, Mondeuse, Roussette) et différentes 
appellations (Pays du Grésivaudan, AOC Vin de 
Savoie, Jacquère, Apremont, Abymes).
Valorisation : 50 à 60 000 bouteilles/an, 
commercialisation auprès de cavistes, restaurants, 
agents et export.
Atouts : système de commercialisation 
performant, 100 % en bouteille, qualité reconnue. 

6- EARL Domaine Giachino 
 Frédéric, David et Marie-Dominique  
 04 76 45 57 11 – Chapareillan (38)

13 ha dont 9 ha de Syrah et 1 ha de Roussanne 
et Marsanne, 4 cuvées (1 en blanc, 3 en rouge), 
sous l’appellation Crozes-Hermitage. 
Valorisation : 80 % à un négociant, 15 % à des 
professionnels en bouteilles, 5 % à des particuliers
 Atouts : vinification en cave propre et parcelles 
en zone de cru. 

5- SCEA Domaine les 4 Vents 
 Lucie Fourel et Nancy Cellier
 04 75 06 39 15 – Mercurol (26)

9,5 ha de vignes dont 1 ha de chardonnay et  
8,5 ha de gamay noir à jus blanc, restructuration 
du vignoble. 
Valorisation : vente directe en bouteilles et « 
bag in box » 
Atouts : vinification en cave propre, 
développement de l’œnotourisme.

8- Domaine Paire 
 Jean-Jacques Paire
 04 74 71 35 72 – Ternand (69)

2,5 ha, production des vins Roussette de Savoir 
cru Frangy, Savoir rouge en Gamay ou Mondeuse, 
Savoie Rosé et Méthode Traditionnelle Brut en 
Altesse/Molette. 
Valorisation : 100 % en bouteille, 90 % en direct 
et 10 % en restaurants et magasins.
Atouts : passionné, bonne dynamique et 
échange avec les autres viticulteurs bio.

9- Cave Stéphane Héritier
 04 50 69 66 45 – Clermont (74)

5 ha de vignes et 10 cépages (viognier, 
chardonnay, roussanne, gamay, pinot noir, syrah…).
Valorisation : en vente directe à la ferme, à 4 
AMAP et 2 magasins de producteurs. 
Atouts : biodynamie, implication pour relancer le 
vignoble des coteaux du Gier. 

7- Domaine les Déplaude de Tartaras
 Anne et Pierre-André Déplaude
 04 77 75 91 20 – Tartaras (42)

VITICULTURE BIO

4,8 ha, production d’une douzaine de vins (blancs : 
Chardonnay, aligoté, altesse, Viognier, Roussanne, 
rouges : Gamay, Pinot noir et Mondeuse, rosés, 
mousseux méthode traditionnelle et ancestrale), 
jus de raisin, eau de vie.
Valorisation : 80 % sur le domaine, 10 % en GMS 
locale, 10 % sur les foires.
Atouts : pratique de la biodynamie, certifié 
Demeter.

1- Domaine Pellerin
 Jean-Christophe Pellerin
 04 74 35 87 69 – Saint Sorlin en Bugey (01)

1

7 ha dont 3 ha en IGP Vin de pays (Marsanne, 
Viognier et Syrah) et 4 ha de Saint Joseph Blanc 
rouge et Condrieu. 
Valorisation : vente à des foires et salons (30 
%), à des restaurateurs (40 %) et à l’export (30 %).
 Atouts : vinification en cave propre et vins 
hauts de gamme. 

4- SCEA Les Grands Vignes 
 Nicolas Badel
 06 64 76 25 32 – Vernosc les Annonay (07)
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En Rhône-Alpes
Si 99% des vignes plantées en Rhône-Alpes concernent du raisin de cuve en termes de surfaces, la 
production de raisin de table concerne près de 12 % des exploitants bio cultivant la vigne. 

Vignoble, fin 2015 : 

• 4ème région viticole bio de France
• 560 exploitations
• 5 335 ha dont 841 ha en conversion

Poids de la bio :

• 10 % du vignoble régional cultivé en bio

Rhône-Alpes représente 8 % du vignoble bio 
français et 6 % du vignoble français tous modes 
de production confondus.

Avec 42 AOC (Appellation d’origine contrôlée) 
et 14 IGP (Indication Géographique Protégée), 
Rhône-Alpes offre une carte des vins unique au 
monde, en plus d’une offre de vins biologiques 
variée et développée. Les vignobles bio sont 
présents dans chacune des appellations, mais 
se concentrent au sein des Côtes-du-Rhône et 
dans le Beaujolais. 

En plus de la réglementation européenne, un bon nombre de vignerons bio choisissent de se 
conformer volontairement à des chartes privées applicables au vin bio (Biodyvin, Demeter, Nature 
et Progrès,…). 

Progression de la bio : 

La dynamique de conversion se poursuit : 

• 29 nouvelles exploitations bio en 2015
• 12 % des vignerons engagés en bio depuis 
moins de trois ans (installations et conversions)

Suivant la tendance nationale, le vignoble 
cultivé en bio a triplé de 2007 à 2012 en surfaces 
en Rhône-Alpes, en réponse à la crise viticole et 
à l’intérêt croissant des consommateurs. De nombreuses coopératives ont ainsi ouvert une gamme  
bio. Après un maintien des surfaces entre 2012 et 2014, 2015 est marquée par une légère reprise de 
la croissance du vignoble bio régional (+ 3 % par rapport à 2014).

Vinification : 
Depuis 2012 et la création d’un cahier des charges européen sur la vinification, les vins portent 
l’appellation  biologique, et ne sont plus seulement « issus de raisins de l’agriculture biologique ».

Les volumes de raisins se répartissent équitablement entre la vinification au domaine (plus présente 
dans le nord), et la vinification en cave coopérative (plus présente dans le sud). 

Pour en savoir plus : http://labioenrhonealpes.fr/
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Données sur la filière Viticulture bio de Rhône-Alpes

En France
Côté production, plus des 3/4 des 
surfaces de vignes engagées en bio se 
concentrent dans 4 régions : Languedoc 
Roussillon, PACA, Aquitaine, Rhône-Alpes.

• 5 200 exploitations en 2015.  L’augmentation 
est certes plus faible que les années 
précédentes (2,15%),  mais les conversions 
sont tout de même en progression
• 33 210 ha de vigne conduits en bio, soit 
8,4% du vignoble national
• 99% des surfaces sont consacrées au 
raisin de cuve
• 203 caves coopératives produisent du 
vin bio en 2014 (contre 70 en 2009), dont 8 
exclusivement en bio

La consommation des ménages français en 
vin bio est en hausse de 10% par rapport à 
2014 (572 millions d’euros en 2014).

Zoom Auvergne
• 67 hectares certifiés bio ou en conversion, 
soit 3 % du vignoble régional
• 22 exploitations bio sur 2 départements 
(Allier et Puy de Dôme)

Source Agence BIO - décembre 2015
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sur les surfaces régionales

Commercialisation : 
Les vignerons bio vendent en grande partie 
leurs vins sur les foires et salons et au 
domaine. Cependant, ils sont de plus en 
plus à développer l’export, et a créer une 
activité de négoce. 

En Rhône-Alpes, 47 entreprises bio de 
commercialisation du vin sont dénombrées, 
en plus des vignerons :

• 18 caves coopératives, 2 unions de caves 
coopératives
• 15 négociants indépendants et 7 activités 
de négoce liées à des caves
• 5 entreprises avec une autre activité : 
fournisseurs d’intrants, service de 
laboratoire œnologique, embouteillage à 
façon

327 magasins bio sont implantés dans la 
région. Ils sont de plus en plus nombreux 
à rechercher des références locales. Les 
cavistes également développent des 
gammes de vins bio, à la demande de leurs 
clients ou en fonction de leurs affinités.

Source Corabio, Agreste 2016, Agence BIO 2015
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